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(Protection des Radiations Ionisantes) Attention !

Av. F.D. Roosevelt, 50 (CPI 182) Ce document ne concerne que
1050 Bruxelles les Services de I'U.L.B.

Ligne directe : 02/650.49.47

Fax : 02/650.20.58

e-mail : michele.viste@ulb.be
web : http://www.controlephysique.be

Fiche de déclaration d’incident en matiere de radioprotection

A Contactez immédiatement le Service de Contréle Physique au (02/650) 49 47
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Source de rayonnements mis en cause :

L] générateur de rayons X :
autoblindé : [] OUI [] NON
conditions d’utilisation : ........cccccocciiiines KV . MA
L] source radioactive
[ scellée : ISOtOPE & oo actiVité & .o,
[] non scellée : 1] o] 0 1< activité @ .,
Forme physique : [ ] solide [] liquide
Substance volaitile : [] OUI [ ] NON
Y-a-t'il eu irradiation/contamination de personne(s) :  [] OUI [] NON

A Si OUI, prendre contact immédiatement avec la Médecine du Travail

Description détaillée de l'incident :




Mesures mises en ceuvre immeédiatement afin de limiter l'incident :

Point de contact :
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Document complété a renvoyer dés que possible au :

Service de Contrble Physique
Courrier : CP 182

Fax : 02/650.20.58

E mail : controle.physique@ulb.be

Merci pour votre collaboration




